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Rennes, le 9 mai 2020 

 

Communiqué 

Le numéro vert pour accompagner la reprise au travail 

0805 38 66 61 

Annoncé comme le début du jour d’après, le 11 mai constitue pour le gouvernement le point de 
départ d’un retour à une activité normale. 

La Cgt s’est opposée, lors de la conférence sociale de Bretagne, à cette volonté de l’état de 
confondre urgence et précipitation pour un retour au travail ou à l’école dans des conditions ou les 
garanties de  sécurités sanitaires restent à gagner. 

Il semble aujourd’hui que les priorités ont évolué en plaçant l’économie devant la santé, quoi qu’il en 
coûte, mais cette fois ci en termes de santé pour les populations et les travailleurs. 

Durant ces deux mois, la Cgt, par son numéro vert a reçu près de 700 appels de toute la région, en 
augmentation ces dernier jours du fait des inquiétudes qui montent avec la reprise d’activité et le 
retour à l’école. 

Pour la Cgt, la devise reste évidente : Pas de protection, pas de travail ! et pas d’école non plus ! 

Nombre d’entreprises n’ont pas les protections nécessaires. D’autres n’ont pas élaboré 
collectivement avec les salariés des plans de retour à l’emploi. Ces manques constituent des 
éléments d’inquiétude et de colère. 

Nombre de questions restent en suspens. Que faire si les conditions sanitaires ne sont pas 
respectées ? quels sont les horaires ? va-ton devoir travailler 60h ? en cas de perte d’emploi 
comment faire ? comment proposer un plan de retour d’activité ?… 

Pour cette nouvelle période, la Cgt maintient le numéro vert gratuit pour les salariés et les 
représentants du personnel. 

La permanence est ouverte de 9h à 12h30 et de 13h30 à 18h du lundi au vendredi. Des militants de la 
Cgt répondent aux questions et peuvent mettre en relation avec des représentants syndicaux pour 
accompagner dans les meilleures conditions cette reprise du travail. 

 


